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 Merci pour votre confiance dès le 1er tour. Vous 
avez choisi de nous mere en tête des 5 listes le 15 
mars avec 27,31% des voix. Les règles électorales 
permeaient aux 5 listes de se présenter au 2nd 
tour. Deux ont choisi de fusionner alors qu'elles 
n'ont rien en commun, deux autres vont continuer 
une campagne qui a jusqu'ici consisté à propager 
de fausses informations nous concernant et à 
cacher leurs responsabilités dans la situation 
actuelle de notre ville.                     
 Le maire, en fin de son mandat sans démocratie, 
nous a refusé la salle pour les réunions publiques, 
sur la base d'un arrêté municipal illégal pour 
lequel il a déjà été condamné en novembre 2025 
pour nous bâillonner (voir sur notre site internet).     
 Le seul vote utile, pour un projet clair, sans fake-
news, sans mensonges, sans cachoeries, c'est 
notre liste. Nous vous appelons à voter pour 
réussir ensemble Dammartin-en-Goële.            

 Chères Dammartinoises, chers Dammartinois, 

N° 2026-5

QUATRE LISTES AU 2nd TOUR

RÉUSSIR ENSEMBLE DAMMARTIN-EN-GOËLE

 Pourquoi 4 listes pour ce second tour des élections 
municipales alors qu'il y en avait  5  au 1er tour ?          
 La loi prévoit que les listes qui font au moins 10% des 
suffrages au 1er tour peuvent se maintenir au 2nd ou 
fusionner entre elles.                                          
 Lors du scrutin du 15 mars toutes les listes ont dépassé 
les 10% de voix, elles pouvaient donc toutes se présenter 
à  nouveau au 2nd tour. Les deux listes qui ont obtenu le 
moins de voix ont fusionné, un peu comme le mariage de 
la carpe et du lapin.                                          
 Les autres listes, dont la nôtre Réussir ensemble 
Dammartin-en-Goële, se présentent à nouveau au 2nd tour.  
  Ci-dessous un rapide aperçu de ce que sont les autres 
listes. Pour notre liste Réussir ensemble Dammartin-
en-Goële, toutes les informations nous concernant et la 
biographie de nos candidats sont sur notre site internet.

 Vous ne connaissez pas bien l'histoire 
locale ? Voici quelques parcours des 
têtes de liste qui se présentent.               
M. Clavier, maire sortant, est respon-
sable de l'urbanisation anarchique des 
12 dernières années, comme maire-
adjoint puis comme maire. Il a décidé la 
très forte augmentation des taxes 
foncières alors que trop peu d'équipe-
ments nouveaux ont vu le jour.                  
 M. Messiaen, contrairement aux airs 
de virginité qu'il se donne, a été maire-
adjoint aux finances dans la municipali- 

té 2014-2020 et est coresponsable du 
bétonnage de cee période. Son écolo-
gie est de façade : il ne veut pas proté-
ger l'environnement, il veut empêcher 
les nouveaux habitants de trouver un 
toit et de se faire une place. Et en plus il 
n'habite pas notre ville.                 
 La liste de M. Alves a été créée à l'ini-
tiative de M. Jean-Pierre Mateo qui s'en 
est désolidarisé pour nous soutenir (voir 
notre lere n° 4 et sur notre site 
internet, « fidèle aux valeurs républicai-
nes, j'ai décidé de soutenir Stéphane 

JABUT et son équipe qui sont rassemblés 
autour d'un projet sérieux et réfléchi », a-
t-il écrit. el crédit accorder à la liste 
Alves dont le principal animateur ne 
veut pas et nous soutient ?       
 ant à la nouvelle liste de fusion 
Alves/Bénit, ce n'est pas une liste de 
projet. N'ayant aucune chance de l'em-
porter seuls ni ensemble, cee alliance 
de circonstance n'a qu'un but négatif : 
chercher à nous empêcher d'avoir la 
majorité. On ne fait pas un conseil 
municipal sérieux de cee manière. 

 

L'équipe de Réussir ensemble Dammartin-en-Goële avec Stéphane JABUT
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UNE CHARTE POUR 
UNE ACTION MUNICIPALE

ÉTHIQUE

JE SOUTIENS LA LISTE

Signature

* Chèque à l'ordre de « Jean-Louis Blanchard, mandataire financier de Stéphane Jabut ». Un reçu officiel vous sera délivré, il servira
de justificatif pour l'administration fiscale. Les sommes versées dans le cadre du financement d'une campagne électorale ouvrent
droit à une déduction fiscale, à hauteur de 66% de la somme versée, sur l'impôt sur le revenu.

ATTENTION : LES BUREAUX DE VOTE SONT OUVERTS DE 8 H À 18 H
APRÈS 18 H 00 IL N'EST PLUS POSSIBLE DE VOTER

NOTRE PROJET
NOS CANDIDATS
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TOUS NOS DOCUMENTS
TOUTES NOS INFORMATIONS
SUR NOTRE SITE INTERNET


